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Le 17 juin 1965, le Parlement europeen a etrf saisi d'une proposition de resolution presentee par MM. 
Dichgans, van Hulst, Santero, Kreyssig, Berkhouwer, Bard et Terrenoire, relative aux conditions de 
travail du Parlement europeen. 

Cette proposition de resolution a ete imprimee et distribute comme document de seance. 

Elle a etrf renvoyee par le Parlement europeen, au cours de sa seance du 19 fuin 1965, a la commission 
des budgets et de !'administration. 

La commission des budgets et de l' administration a designe, lors de sa seance du 7 octobre, Jl!l. W ohl
fart comme rapporteur. 

A u cours de cette reunion, elle a procrJde a l' ex amen de cette proposition de resolution apres avoir enten
du un expose fait par 1vi. Dichgans au nom des signataires. 

Elle a poursuivi cet examen lors de sa reunion du 16 novembre 1965. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite par la commission des budgets et de l' administration lors 
de sa reunion du 16 novembre 1965. 

Etaient presents: JVIM. Vals, president, Bernasconi, vice-president, Wohlfart, rapporteur, A igner, 
Baas, Bech (suppzeant M. De Cryse), Braccesi, Dupont (suppZrJant M. Carboni), Hansen, van Hulst 
(suppltant M. Poher), Kulawig (suppliant M. Kreyssig), Thorn, Weinkamm. 
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RAPPORT 

sur la proposition de resolution (doe. 81) presentee le 17 juin 1965 par 
MM. Dichgans, van Hulst, Santero, Berkhouwer, Bord et Terrenoire relative 

aux conditions de travail du Parlement europeen 

Rapporteur :M. Joseph Wohlfart 

Monsieur le President, 

Introduction 

1. Lors de sa sean~e du 19 juin 1965, le Parlement 
europeen a renvoye pour examen a la commission 
des budgets et de !'administration une proposition 
de resolution presentee par MM. Dichgans et con
sorts. 

2. Cette proposition de resolution est relative aux 
conditions materielles de travail du Parlement 
europeen. 

Elle est adressee au bureau du Parlement euro
peen. 

3. Le texte integral de cette proposition de reso-
lution est reproduit ci-apres : 

<< Proposition de resolution presentee par MM. 
Dichgans, van Hulst, Santero, Kreyssig, Berk
houwer, Bord et Terrenoire, relative aux con
ditions de travail du Parlement europeen. 

Le Parlement europeen, 

considerant que l'accord des gouvernements sur 
la fusion des executifs a pour consequence que 
les seances plenieres du Parlement europeen se 
derouleront, pour une duree non encore pre
visible a Strasbourg ; 

en attendant que les gouvernements aient choisi 
le siege unique pour les institutions europeennes, 
conformement au traite ; 

estime que les conditions de travail a Stras
bourg doivent etre ameliorees ; 

demande a son burea~t d'examiner quelles sont 
les mesures necessaires pour atteinde ce but. >> 

4. Votre commission a examine le 7 octobre 1965 
cette proposition de resolution, en presence de M. 
Dichgans, porte-parole des signataires. 

L'expose par lequel M. Dichgans a, devant votre 
commission, motive cette proposition de resolution 
est, avec l'accord de son auteur, reproduit en an
nexe au present rapport. 

Votre commission a poursuivi l'examen de ces 
questions lors de sa reunion du 16 novembre. 

CHAPITRE I 

Considerations generales 

5. De fa<,:on generale, votre commission donne 
un avis favorable au but recherche par la proposi
tion de resolution faisant l'objet du present rapport. 

6. Il est en effet connu, incontestable et d'ailleurs 
inconteste, que les conditions materielles de travail 
pour le Parlement europeen lorsqu'il tient ses ses
sions plenieres a Strasbourg sont de beaucoup en 
de<,:a des possibilites donnees habituellement aux 
Parlements et a leurs membres. 

7. Sans soulever d'autre part une question de 
standing on ne peut cependant manquer d'evoquer, 
comme la fait M. Dichgans (voir annexe 1), ce a 
quoi peut coriespondre aux yeux de !'opinion pu
blique un parlement qui ne dispose pas d'installa
tions suffissantes et appropriees. Que dire enfin du 
fait que les membres ne peuvent avoir des entre
tiens dans aucune piece amenagee et reservee a ce 
propos, ou qu'ils doivent preparer leurs dossiers et 
leurs notes dans un coin de couloir!!! 
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8. Il ne peut en aucune fac;on etre question de 
faire le moindre reproche ou la moindre critique au 
Conseil de l'Europe qui met ses locaux a la dispo
sition du Parlement europeen, ni non plus aux auto
rites strasbourgeoises. Le Parlement europeen a 
ete accueilli a Strasbourg le mieux possible. Mais 
les immeubles du Conseil de l'Europe n'ont ni ete 
construits ni done ete conc;us pour un Parlement 
europeen qui y tient ses seances depuis plusieurs 
annees, et ce a raison de sept fois par an, et ou 
pendant tant de fois se rencontrent des parlemen
taires des six Ihats membres en vue d'exercer leur 
mandat europeen. 

D'ailleurs, meme pour les seuls besoins du Con
seil de l'Europe, la Maison de l'Europe n'a ete ele
vee que comme une construction provisoire pour 
une dun~e maximum de 10 ans. Depuis, 20 ans ont 
passe. 

9. Pendant trop longtemps le Parlement euro
peen s'est reuni provisoirement a Strasbourg dans 
une construction proviso ire. 

Certes, les representants des gouvernements, 
comme le rappellent les signataires de la proposi
tion de resolution au deuxieme considerant de celle
ci, n'ont pas encore choisi le siege definitif pour les 
institutions europeennes. Il n'en reste pas moins 
que lorsque le 8 avril 1965 ils ont signe le traite 
instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Cominunautes europeennes, ils ont au 
meme moment decide que Luxembourg, Bruxelles 
et Strasbourg « demeurent >> les lieux de travail des 
institutions europeennes. Et ainsi le Parlement 
europeen continuera pendant une duree indeter
minee a tenir ses sessions a Strasbourg. 

10. Pour des raisons materielles, il importe done 
de mettre fin a une situation impropre depuis trop 
longtemps. Enfin et surtout, il faut marquer sur 
le plan politique la foi dans !'importance et dans le 
developpement de ce Parlement europeen << com
pose de representants des peuples des :Etats reunis 
dans.la Communaute >> ( 1), et <<qui exerce les pou
voirs de deliberation et de controle qui lui sont 
attribues par le traite >> (1). 

A cette fin, le moment semble venu. 

11. D'un autre cote, votre comm1sswn consta
tant que les reunions des commissions parlemen
taires se tiennent en plus grand nombre a Bruxelles 
mais que la aussi les installations et les amenage
ments sont insuffisants, a estime que la proposition 
de resolution devait etre elargie a ce sujet. 

( 1) Article 137 du traite de la C.E.E., Article 107 du traite de la C.E.E.A., 
Article 20 du traite de la C.E.C.A. 
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12. En fin, il y a lieu de se soucier des installations 
a Luxembourg. Selon la decision du 8 avril 1965 
des representants des gouvernements des Etats 
membres, relative a !'installation provisoire de cer
taines institutions et de certains services des Com
munautes, «le secretariat general de l'Assemblee et 
ses services restent installes a Luxembourg>> (1). 

13. Votre commission met un grand espoir dans 
les possibilites que devrait donner la construction 
par les autorites luxembourgeoises d'un centre ad
ministratif a Luxembourg pour regrouper les ser
vices du Parlement europeen actuellement epar
pilles dans plusieurs batiments souvent fort dis
tants les uns des autres. 

Il est des a present prevu que le Conseil tiendra 
ses reunions pendant les mois d'avril, de juin et 
d'octobre dans ce centre administratif. D'autre part, 
il est prevu d'installer a Luxembourg la Banque 
europeenne d'investissement, ainsi que divers ser
vices techniques et administratifs de l'executif 
unique, outre la Cour de justice qui reste a Luxem
bourg. 

14. V otre comm1sswn s' est preoccupee de la 
place qui sera faite aux services du Parlement euro
peen dans le centre administratif du Kirchberg. 
Elle entend que tous ces services y soient regroupes 
et y disposent de tous les locaux et installations 
necessaires. 

15. Votre comm1sswn a eu !'occasion, au cours 
de sa reunion du 16 novembre, d'avoir un echange 
de vues particulierement interessant avec M. le 
Ministre des travaux publics du Luxembourg et les 
membres du comite d'organisation pour !'installa
tion des institutions et organismes europeens a 
Luxembourg. Sous la conduite de ces autorites 
luxembourgeoises, votre commission s'est ensuite 
rendue sur le plateau du Kirchberg a Luxembourg 
et y a visite l'immeuble en construction. 

Elle a ainsi ete informee qu'au plus tard a l'epo
que de la rentree des vacances de l'annee 1966, tous 
les services du Parlement europeen pourront etre 
regroupes dans ce complexe administratif. Elle a 
pu se rendre compte, selon l'etat de realisation et 
les assurances donnees, qu'effectivement l'emme
nagement pourrait etre termine a la rentree parle
mentaire d'automne 1966. 

Votre commission s'est plue egalement a cons
tater que les services du Parlement europeen dis
poseront au Kirchberg de locaux spacieux, repon
dant aux necessites du service, repartis sur 14 eta-

( 1) Article 4 de la decision du 8 avrill965. 



ges outre certaines parties du rez-de-chaussee 
et de l'entresol. Enfin, la moitie environ de I' annexe 
Est et d'une nouvelle extension de celle-ci lui revien
dra. 

Le Parlement disposera en outre, dans le cadre 
d'une formule d'exploitation commune a mettre sur 
pied ensemble avec l'executif unique, le secretariat 
general du Conseil de ministres et le gouvernement 
luxembourgeois, des salles du complexe << confe
rences de l'aile Nord n. Il pourra recourir, dans les 
memes conditions, a l'usage du dernier etage de 
l'immeuble du Kirchberg qui sera amenage pour 
!'organisation de receptions et ou il importe que 
soit egalement mise en place une installation don
nant au personnel la possibilite de prendre des repas 
et des collations. · 

Votre commission a en outre entendu avec satis
faction de la part de M. le Secretaire general et de ses 
collaborateurs, qu'aucune difficulte n'existe pour 
l'amenagement rationnel des services du Parlement 
europeen dans un delai maintenant assez proche au 
Kirchberg. 

Par ailleurs, votre commission a appris, lors de 
sa reunion du 16 novembre, de la part de M. le 
Ministre des travaux publics du Luxembourg, qu'une 
deuxieme etape de constr).lction au Kirchberg a ete 
envisagee par le gouvernement du Luxembourg, 
lequel a d'ores et deja decide la construction d'un 
Palais des congres et d'un batiment administratif 
special reserve au secretariat general du Parlement 
europeen. Il est convenu que les plans pour ce 
Palais des congres et ce batiment seront examines 
et etablis en collaboration avec le secretariat gene
ral du Parlement europeen (voir annexe 2). · 

En attendant, ilimporte, comme d'ailleurs prevu, 
que le Parlement europeen puisse regrouper des le 
milieu de l'annee 1966 tous ses services dans l'im
meuble qui des alors sera entierement acheve. 

CHAPITRE li 

Observations sur le texte de la proposition de 
resolution et remarques sur sa mise en reuvre 

Premier alinea 

16. Pour les motifs indiques sous les paragraphes 
11 et 12, votre commission estime devoir elargir 
la proposition de resolution a !'amelioration des 
conditions de travail non seulement a Strasbourg, 
mais egalement a Bruxelles et a Luxembourg. 

En se referant au texte des articles 1 et 4 de la 
decision des representants des gouvernements des 
Etats membres concernant !'installation provisoire 
de certaines institutions et de certains services de la 

Communaute, elle propose de rediger comme suit 
le premier alinea : 

« considerant que, selon la decision prise par les 
gouvernements des Etats membres au moment 
de la signature du traite instituant un Conseil 
unique et une Commission unique, Luxembourg, 
Bruxelles et Strasbourg demeurent les lieux 
de travail provisoires des institutions des Com
munautes et qu'en consequence, pour une duree 
non encore previsible, le Parlement europeen 
tiendra ses seances plenieres a Strasbourg, les 
reunions de commissions se tiendront generale
ment a Bruxelles, et son secretariat general 
restera installe a Luxembourg ,, 

Ce texte devient le littera a. 

Deuxieme alinea 

17. Afin de ne pas soulever a nouveau tous les 
problemes concernant l'unicite du siege, votre com
mission propose pour ce deuxieme alinea la redac
tion suivante : 

« en attendant que les gouvernements aient fixe 
le siege des institutions europeennes, conform6-
ment aux traites. )) 

Ce texte devient le littera b. 

Troisieme alinea 

18. Votre commission propose de modifier ce 
troisieme alinea sous deux optiques. 

La premiere est que, comme deja indique sous 
les paragraphes 11, 12, et 16, il y a lieu d'ameliorer 
les conditions de travail non seulement a Stras
bourg, mais egalement a Bruxelles et a Luxembourg. 

La deuxieme est que, pour rester dans le cadre 
des buts poursuivis, il apparait bon de preciser 
qu'il s'agit des conditions de travail dans le sens 
materiel des installations et des amenagements, et 
non des procedures internes ou des relations avec 
l'executif et le Conseil. 

V otre commission a done adopte le troisieme 
alinea dans la redaction suivante : 

<< estime que les conditions materielles de travail 
doivent etre ameliorees pour les parlementaires 
et le secretariat general du Parlement europeen, 
a Strasbourg, ainsi qu'a Bruxelles et a Luxem
bourg.)) 

Ce texte devient le paragraphe 1. 

Q~tatrieme alinea 

19. Ce quatrieme alinea charge le bureau de la 
mise en ceuvre du contenu de la proposition de re
solution. 
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En raison du role general en matiere de compe
tence administrative et d'organisation confere au 
bureau d'apres le reglement, il appara'it normal que 
la proposition de resolution soit adressee au bureau. 
Encore serait-il utile que le bureau puisse prendre 
le conseil de votre commission avant de mettre 
en ceuvre certaines mesures. 

Ce texte devient le paragraphe 2. 

N ouvel alinea 5 

20. Votre commission, comme expose au chiffre 
15 du present rapport, a pu se rendre compte 
des efforts entrepris par le gouvernement luxem
bourgeois en vue d'une installation plus rationnelle 
et plus fonctionnelle des services du Parlement 
europeen sur le plateau du Kirchberg. 

Elle a estime devoir inviter le Parlement a en 
prendre acte par le texte devenant le paragraphe 3 
de la proposition de resolution. 

N ouvel alinea 6 

21. Les mesures a prendre pour atteindre le but 
poursuivi peuvent necessiter des moyens financiers. 

D'ailleurs, en conclusion de l'expose qu'il a fait 
devant votre commission, M. Dichgans a formelle
ment propose !'inscription d'un credit d'un million 
d'unites de compte a la section « Parlement euro
peen )) du budget de la Communaute pour l'exercice 
prochain. 

22. Au sein de votre commissiOn, il a pu etre 
fait valoir que la realisation de la fusion et les con
sequences en decoulant pour !'implantation des 
institutions et de certains services des Communau
tes europeennes necessiteraient tres vraisemblable
ment un budget supplementaire. 

A cela il fut replique qu'il y a urgence a entre
prendre des travaux preparatoires a la construc
tion d'un nouvel immeuble a Strasbourg, et qu'a 
cet effet on ne peut attendre un budget supplemen
taire qui ne pourra etre etabli qu'apres la fusion des 
executifs et devra comprendre toutes les depenses 
supplementaires dont le releve necessitera done 
un assez long temps. 

Par ailleurs, ce n'est pas la construction d'un 
batiment assurement indispensable qui peut pre
judicier du choix du siege definitif. Si celui-ci de
vait etre fixe dans une autre ville, le batiment cons
truit a Strasbourg y trouvera sans doute facilement 
une autre utilisation. 

Enfin, il s'agit d'un acte politique a dissocier de 
!'ensemble des autres mesures necessitees par la 
fusion des executifs et la decision concernant l'im-
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plantation, de sorte qu'une question de procedure 
se pose. 

23. Le Parlement europeen a, conformement a 
son reglement, deja etabli en juin dernier l'etat 
previsionnel de ses depenses et de ses ressources. 
Cet etat prcvisionnel a depuis lors etc groupe avec 
les etats previsionnels des autres institutions, pour 
constituer l'avant-projet de budget. 

Le Conseil, apres s'etre prononce sur cet avant
projet, doit ensuite saisir le Parlement europeen 
d'un projet de budget. Conformement aux disposi
tions des articles 203, alinea 3, du traite de la C.E.E. 
et 177, alinea 3, du traite de la C.E.E.A., le Parle
ment europeen pen! alors proposer des modifications. 

24. Dans ces conditions et a la demande des si
gnataires de la proposition de resolution, un nouvel 
alinea fut d'abord redige comme suit : 

«charge sa commission des budgets et de !'ad
ministration de proposer une modification aux 
projets de budget de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966 des qu'elle en sera saisie, 
de sorte a prevoir un nouveau credit de 1 mil
lion d'u.c. a l'etat previsionnel du Parlement 
europeen affecte aux premiers travaux de cons
truction d'un nouveau batiment pour le Parle
ment europeen a Strasbourg. n 

25. Lors de sa reunion de 16 novembre, votre com
mission a revu la redaction de ce texte sur la base 
des considerations suivantes : 

Illui est d'abord apparu qu'au moment present 
l'on ne disposait pas encore d'elements pour eva
luer avec autant de justesse que possible le credit 
a prevoir. 

Il est apparu ensuite que pour le budget 1966 
on ne pouvait que mettre en ceuvre des travaux 
preparatoires (etudes, plans, etc. )a la construction 
eventuelle d'un nouveau batiment. 

Enfin, un element nouveau s'est presente: votre 
commission a ete informee, lors de sa reunion du 
16 novembre, de la proposition faite par le secreta
riat general du Conseil de l'Europe d'examiner avec 
le secretariat general du Parlement europeen les 
possibilites soit d'augmenter les superficies utili
sables a la Maison de !'Europe, soit d'agrandir ce 
batiment. 

Dans ces conditions, votre commission a redige 
comme suit un nouvel alinea 6 au texte presente 
par MM. Dichgans et consorts : 

<<charge sa commission des budgets et de !'admi
nistration de proposer une modification aux 
projets de budgets de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
pour l'exercice 1966 des qu'elle en sera saisie, de 
sorte a prevoir un credit approprie a l'etat pre
visionnel du Parlement europeen et affecte aux 



travaux preparatoires a !'amelioration des con
ditions de travail du Parlement europeen a 
Strasbourg. » 

Ce texte devient le paragraphe 4 de la proposi
tion de resolution presentee par votre commission. 

avis favorable, a estime devoir lui apporter quelques 
modifications et surtout quelques complements, 
compte tenu de la necessite de l'elargir et de donner 
la suite voulue a la demande qui lui a ete formulee 
quant a !'inscription d'un credit. 

26. Ayant ainsi pris position sur les differents 
alineas de la proposition de resolution qui lui a ete 
soumise, votre commission, tout en lui donannt un 

27. En conclusion de ses deliberations, votre com
mission soumet au vote du Parlement europeen la 
proposition de resolution ci-apres : 

Proposition de resolution 

relative aux conditions rnaterielles de travail du Parlernent europeen 

Le Parlement europeen, 

a) Considerant que, selon la decision prise par les gouvernements des Etats membres 
au moment de la signature du traite instituant un Conseil unique et une Commis
sion unique, Luxembourg, Bruxelles et Strasbourg demeurent les lieux de travail 
provisoires des institutions des Communautes et qu'en consequence, pour une 
duree non encore previsible, le Parlement europeen tiendra ses seances plenieres 
a Strasbourg, ses reunions de commissions se tiendront generalement a Bruxelles 
et son secretariat general restera installe a Luxembourg; 

b) En attendant que les gouvernements aient fixe le siege des institutions euro
peennes conformement aux traites : 

1. estime que les conditions materielles de travail doivent etre ameliorees pour 
les parlementaires et le secretariat general du Parlement europeen a Strasbourg, 
ainsi qu'a Bruxelles et a Luxembourg; 

2. demande a son bureau d'examiner quelles sont les mesures necessaires pour 
atteindre ce but et d'en informer sa commission competente ; 

3. prend acte avec satisfaction des efforts entrepris par le gouvernement luxem
bourgeois en vue du regroupement des services du secretariat general au centre ad
ministratif du Kirchberg; 

4. charge sa commission des budgets et de !'administration de proposer une modi
fication aux projets de budget de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour l'exercice 1966, 
des qu'elle en sera saisie, de sorte a prevoir un credit approprie a l'etat previsionnel 
du Parlement europeen et affecte aux travaux preparatoires a !'amelioration des 
conditions de travail du Parlement europeen a Strasbourg. 
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ANNEXE 1 

Texte de I' expose fait par M. Dichgans devant la commission des budgets et de 
!'administration le 7 octobre 1965 

Lorsque, jeune fonctionnaire, je me suis engage 
dans I' administration allemande, les conditions de 
travail etaient nettement meilleures qu'elles ne le 
sont actuellement, a une generation de distance, au 
Parlement europeen. Il n'existe pas de salles con
venables pour travailler ou avoir des entretiens et 
les pieces occupees par les delegations nationales 
sont constamment surpeuplees. La seule piece 
disponible pour des entretiens est le bar. Ces con
ditions sont tout simplement indignes du Parle
ment. 

Je n'en fais pas une question de conimodite 
personnelle; pour moi et mes amis qui ont signe 
la resolution, il y va de la dignite du Parlement 
europeen. Comparez done le palais Bourbon, les 
palais du Parlement de Rome, le Reichstag de Ber
lin avec les batiments de Strasbourg. Lorsqu'ils 
ont ete construits en 1946, les experts ont estime 
que leur duree ne devait pas depasser 10 ans. Ils 
ont done ete construits en consequence. 

A qui preconise la construction d'un batiment 
neuf, on objecte tout d'abord que ni la question 
du siege, ni celle des droits du Parlement europeen 
n'ont encore ret,:u de solution definitive et que les 
locaux provisoires correspondent a cette situation 
provisoire. On souligne egalement que des forces 
contraires sont a l'reuvre qui s'opposent a !'exten
sion de tous les pouvoirs du Parlement europeen. 
A cela je repondrai: 

l. Selon le dicton fran<,:ais bien connu, il n'y a que 
le provisoire qui dure. 

2. Meme si le Parlement europeen ne devait pas 
recevoir de droits plus etendus a breve echeance, 
il n'en est pas moins un Parlement tres important 
qui est en droit d'exiger des locaux suffisants. 

3. La question de la construction d'un nouveau 
batiment pour le Parlement est pour nous une 
question politique: il s'agit en effet de savoir si 
nous avons confiance dans notre propre avenir. 
Cette question est particulierement importante en 
ce moment oil l' on discute de la crise de la Commu
naute. Nous ne pouvons permettre qu'on nous 
soup<,:onne de ne plus accorder aucune chance an 
Parlement europeen. Nous devrions, au con
traire, declarer que nons n'avons aucun motif, 
etant donne les sncces considerables de la Com
munaute, de douter de son avenir et que nons 
voulons manifester cette confiance par la cons
truction d'nn nouveau batiment. 

Il existe une deuxieme objection, a savoir qn'en 
construisant a Strasbourg, nous renoncerions a 
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notre exigence de fixer le siege definitif du Parle
ment pres de celui de l'executif. J'estime que cette 
exigence est justifiee. Nous devons la repeter sans 
cesse, comme nous le faisons du reste au deuxieme 
alinea de la proposition de resolution. 

Cependant, la reponse a la question de savoir 
si et quand cette exigence pourra etre realisee de
pend exclusivement de !'evolution des forces poli
tiques et ne depend pas de la construction ou non 
de ce batiment a Strasbourg. Au nombre des forces 
qui interviennent dans la fixation definitive du 
siege, il faut egalement compter le Parlement euro
peen. Si nous construisons maintenant a Strasbourg, 
nous augmenterons le poids de notre Parlement 
et nous accroitrons nos chances de faire prevaloir 
nos conceptions quant a la fixation definitive du 
siege des Communautes. En ce sens, la construc
tion d'un batiment a Strasbourg ne signifie pas un 
affaiblissement, mais un renforcement de notre 
position, sur ce point bien particulier. 

Si nous devious un jour quitter Strasbourg, il 
serait certainement possible de trouver une autre 
affectation utile a ce batiment pour peu qu'il soit 
mod erne et fonctionnel ; par exemple, il pourrait 
servir a l'universite de Strasbourg. 

Je presenterai encore quelques observations 
pour conclure. 

D'abord une observation de caractere politique. 
Il est heurenx qu~ Strasbourg soit en France. En 
construisant a Strasbourg, nous montrons claire
ment que nous considerons les divergences de vues 
avec le gouvernement frant,:ais comme des difficultes 
normales de croissance et non comme l'amorce 
d'une rupture, qui n'est d'ailleurs nullement a crain
dre. 

Nous devrions en outre considerer que le Conseil 
de !'Europe a lui aussi des projets de construction 
a Strasbourg. Il faudrait coordonner ces plans avec 
les notres. 

C'est pourquoi, je demande qu'une somme de 
1 million d'u.c. soit inscrite au budget du Parlement 
europeen pour 1966 avec la mention <<Preparation 
de la construction d'un nouveau batiment pour 
le Parlement a Strasbourg)). 

Cette somme doit permettre a !'administration 
de nous soumettre un projet detaille pour le budget 
de 1967. 

J e vous demande de manifester votre con fiance 
en l'avenir du Parlement europeen en adoptant 
cette proposition. 



ANNEXE 2 

Note sur !'affectation de l'immeuble en construction au Kirchberg et sur d'autres 
projets de construction a Luxembourg 

A la date du 16 juillet 1965, le Conseil de gouver
nement luxembourgeois a marque son accord de 
principe avec un ensemble de propositions presen
tees par le comite luxembourgeois de coordination 
pour !'installation d'institutions et d'organismes 
europeens. Ces propositions concernent la mise a la 
disposition des utilisateurs europeens de plusieurs 
h1timents sis dans la ville de Luxembourg. La partie 
de ces propositions concernant les constructions au 
Kirchberg est exposee ci-apres Il convient de noter 
que ces propositions comportent deux etapes d'exe
cution: 

I. La premiere etape consiste dans !'affectation 
des batiments du Kirchberg qui sont actuellement 
en voie de construction et dont il est envisage qu'ils 
seront utilisables au courant de l' annee 1966. Il 
s'agit des b;1timents suivant'i : 

~ Batiment Tour (bureaux et salles de reception) 

- Complexe Conferences (annexe N ord - salles de 
reunion, etc.) 

- Annexe Est (bureaux et locaux divers) 

- Annexe Nord-Est (bureaux, etc.) 

2. La deuxieme etape est con<;ue de fa<;on a 
permettre dans la mesure la plus large possible le 
regroupement des services europeens au Kirchberg. 
Dans cette perspective, le gouvernement a d'ores 
et deja decide la construction d'un nouvel ensemble 
de h1timents contigus a l'immeuble Tour et dont 
la construction demarrera aussitot que possible. 

Les avant-projets de plans dresses a cet effet 
seront examines en collaboration avec le secretariat 
general du Parlement europeen, en vue de degager 
dans le cadre de ce nouveau complexe une installa
tion definitive et plus individualisee des services 
generaux du Parlement. De cette maniere, l'im
meuble Tour du Kirchberg pourra, a moyen terme, 
etre entierement a la disposition des services de 
l' executij unique. 

Il est notamment prevu que, en dehors d'un 
grand Palais des congres a utilisation polyvalente 
(utilisateurs publics et prives- luxembourgeois et 
internationaux) un biitiment administratif special 
sera construit pour les besoins du secretariat general 
du Parlement europeen. 

Il peut etre interessant de relever que le plateau 
du Kirchberg hebergera egalement le nouveau palais 
destine a la Cour de justice des Communautes euro
peennes (dont la construction doit commencer 
incessamment) et une nouvelle Ecole ettropeenne 

pour 4.000 eleves couvrant en cinq sections linguis
tiques les 4 cycles d'etudes suivants: 

a) ecole maternelle 
b) ecole primaire 
c) ecole complementaire 
d) ecole secondaire 

I - Propositions concernant l' affectation des immeu
bles du Kirchberg en construction 

a) Le Parlement europeen disposera dans l'im
meuble Tour du Kirchberg d'une partie du rez-de
chaussee, de l'entresol (locaux specialises pour 
archives et bibliotheques) ainsi que de 14 etages 
(nos 5 a 18). En outre, il occupera l'integralite des 
sous-sols des annexes Nord et Est. Enfin, les sous
sols d'une nouvelle extension a !'annexe Est -
dont la construction vient d'etre entreprise - re
viendront au Parlement. 

L'installation du Parlement europeen dans ces 
h<Himents sera permanente, c'est-a-dire qu'elle 
s'etendra sur toute l'annee. 

Le Parlement disposera en outre, dans le cadre 
d'une formule d'exploitation commune a mettre sur 
pied ensemble avec l'executif unique, le secretariat 
general du Conseil de ministres et le gouvernement 
luxembourgeois, des salles du complexe << confe
rences)) (l'annexe Nord). Il pourra recourir dans les 
memes conditions a l'usage du dernier etage de 
l'immeuble Tour qui sera amenage pour I' organisa
tion de receptions. 

b) Le Conseil de ministres disposera par priorite 
pendant les mois d'avril, de juin et d'octrobe des 
salles du complexe «conferences)) dans I' annexe 
Nord, ainsi que d'une infrastructure administrative 
de 1400 m 2 de bureaux et petites salles" de reunion 
couvrant environ la moitie des ailes Est et Nord
Est (cette derniere representant !'extension encore 
a construire) 0 

c) En attendant une centralisation integrale de 
ses services, l' executij unique obtiendra, dans l'im
meuble Tour, 6 etages : les niveaux 1 a 4 qui ser
viront a !'installation de services encore a identifier, 
ainsi que les etages 19 et 20 dontl'amenagement est 
prevu pour les sejours a Luxembourg des commis
saires membres de l'executif, notamment pendant 
les sessions du Conseil. 

En outre, l'executif disposera, dans le cadre de 
la formule de cooperation esquissee, des salles du 
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complexe cc conferences n de I' annexe Nord, sous 
reserve du respect de la priorite pour le Conseil 
pendant trois mois de l'annee. Il disposera, conjoin
tement avec les autres occupants et le gouvernement 
luxembourgeois, des locaux de reception du dernier 
etage de l'immeuble Tour. 

II- Deuxieme etape des constructions d2t Kirchberg 

a) Le Palais des congres fournira a ses utilisa
teurs, dont, s'il y a lieu, le Parlement europeen, 
toutes possibilites d'organisation de reunions lar
ges ou plus modestes. 

Il comprendra au niveau du rez-de-chaussee les 
services d'accueilloges autour du grand foyer d'en
tree, ainsi que des salles destinees a des reunions 
de 40 a 60 participants. 

Le premier etage sera le niveau principal ou se 
situeront le grand hall des pas perdus avec les salons 
et salles annexes, ainsi que les entrees vers la grande 
salle des congres. Y seront egalement loges les 
bureaux de la presidence du congres en communica
tion directe avec la salle. 

La salle elle-meme sera con<;ue en hemicycle · 
Elle aura 2.300 m 2 avec 900 places pour particr 
pants et 600 places pour public et presse, ainsi que 
cabines d'interpretes, television, etc. Elle sera trans
formable et divisible au moyen d'elements amovi
bles pour permettre des seances avec 320, 640 ou 
900 participants. 
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Le deuxieme etage sera constitue en partie des 
vides de la salle et du hall des pas perdus; il com
prendra en fa<;ade une couronne de bureaux indi
viduels destines aux participants ou groupes de 
participants. 

Le troisieme etage sera reserve a la presse et au 
public. L'acces a cet etage se fera par des escaliers 
independants debouchant dans le foyer, lequel sera 
en contact avec le restaurant-bar et les services de 
la presse (250 m 2). Des gradins sur les trois cotes 
de la salle permettront une vue d'ensemble. 

En outre, le palais contiendra: 

1 salle pour 250 places, 2 salles pour 80 places, 
2 salles pour 50 places, 4 salles pour 15 places. 

b) Un biitiment de bureaux et de locaux con<;us 
en fonction des besoins du secretariat general du 
Parlement europeen. 

c) Un bdtiment-annexe hebergera le restaurant 
avec ses dependances. Ce dernier aura un deuxieme 
acces separe, qui permettra son fonctionnement 
independamment du Palais des congres. Il permet-
tra de servir 1.200 a 1.500 personnes. . 

d) Un grand parking a plusieurs niveaux est 
prevu a proximite immediate du palais. Il aura sa 
station-service et sera relie directement au bati
ment du palais ou seront installes au niveau infe
rieur les services de depart et d'arrivee. 




